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ARTICLE 2

Supprimer cet alinéa.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa tendant à limiter des zones d'interdiction d'implantation doit être supprimer. En effet, il 
convient de maintenir les restrictions actuelles afin de protéger nos paysages et de ne pas accentuer 
le mitage qui dévalorise considérablement la valeur des parcelles avoisinantes.


